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Point 5 de l'ordre du jour provisoire de la réunion préparatoire*
QUESTIONS RELATIVES AU RESPECT EXAMINEES PAR LE COMITE D'APPLICATION

Système d'autorisations (Article 4 B paragraphe 4 du Protocole de Montréal)

Rapport du secrétariat

1. Conformément au paragraphe 4 de l'article 4B du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, tel qu'amendé, le secrétariat doit établir et diffuser périodiquement à toutes les Parties une liste des Parties ayant fait rapport sur leurs systèmes d'autorisation et communiquer ensuite cette information au Comité d'application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal aux fins d'examen et de recommandations appropriées aux Parties.

2.
L'Annexe I au présent document énumère toutes les Parties à l'Amendement de Montréal au Protocole de Montréal qui doivent, conformément au paragraphe 1 de l'article 4B du Protocole, mettre en place et en œuvre un système d'autorisation le 1er janvier 2000 ou dans un délai de trois mois à compter de la date d'entrée en vigueur de cet article en ce qui les concerne.  L'annexe II contient une liste des Etats qui sont Parties au Protocole de Montréal mais ne sont pas encore Parties à l'Amendement de Montréal et qui ont déjà mis en place et en œuvre un système d'autorisation.

3. Cette liste a été diffusée par le secrétariat à toutes les Parties au Protocole de Montréal le 10 juillet 2002, et il a été demandé à toutes les Parties dont le nom n'apparaissait pas sur la liste figurant à l'annexe I ou figurant sur la liste des Parties à l'Amendement de Montréal pour lesquelles on ne disposait pas d'information mais qui avaient déjà mis en oeuvre un système d'autorisation, d'adresser au secrétariat les informations requises.  Cette liste a été mise à jour au 5 octobre 2002 et est diffusée à toutes les Parties pour information.  Elle sera également communiquée au Comité d'application à sa réunion des 23 et 24 novembre 2002, pour examen et recommandations appropriées aux Parties.  Toute nouvelle information communiquée au secrétariat par les Parties sera incorporée à la liste pour diffusion ultérieure à toutes les Parties.

Annexe I

Parties à l'Amendement de Montréal au Protocole de Montréal


Partie

Date de ratification

Mise en place d'un système d'autorisation


1.
Allemagne
5.1.1999
· 


2.
Antigua & Barbuda
10.2.2000
· 


3.
Australie
5.1.1999
· 


4.
Autriche
7.8.2000
· 


5.
Azerbaïdjan
28.9.2000
· 


6.
Bahreïn
13.3.2001
· 


7.
Bangladesh
27.7.2001
Aucune information disponible


8.
Bolivie
12.4.1999
· 


9.
Bulgarie
24.11.1999
· 


10.
Burundi
18.10.2001
· 


11.
Canada
27.3.1998
· 


12.
Cap Vert
31.7.2001
Aucune information disponible


13.
Chili
17.6.1998
· 


14.
Communauté européenne
17.11.2000
· 


15.
Congo
19.10.2001
· 


16.
Croatie
8.9.2000
· 


17.
Djibouti
30.7.1999
Aucune information disponible


18
Egypte
20.7.2000
· 


19.
El Salvador
8.12.2000
· 


20.
Espagne
11.5.1999
· 


21.
Ex-République 



yougoslave de Macédoine
31.8.1999
· 


22.
Finlande
18.6.2001
· 


23.
Gabon
4.12.2000
· 


24.
Géorgie
12.7.2000
· 


25.
Grenade
20.5.1999
· 


26.
Guatemala
21.1.2002
· 


27.
Guyane
23.7.1999
· 


28.
Haïti
29.3.2000
Aucune information disponible


29.
Hongrie
26.7.1999
· 


30.
Iles Salomon 
17.8.1999
Aucune information disponible


31.
Iran (République 



islamique d')
17.10.2001
Aucune information disponible


32.
Islande
8.2.2000
Aucune information disponible


33.
Italie
1.5.2001
· 


34.
Japon
30.8.2002
· 


35.
Jordanie
3.2.1999
· 


36.
Kenya
12.7.2000
Aucune information disponible


37.
Lettonie
14.6.2002
Aucune information disponible


38.
Liban
31.7.2000
Aucune information disponible


39.
Luxembourg
8.2.1999
· 


40.
Madagascar
16.1.2002
Aucune information disponible


41.
Malaisie
26.10.2001
· 


42.
Maldives
27.9.2001
Aucune information disponible


43.
Micronésie (Etats fédérés



de)
27.11.2001
Aucune information disponible


44.
Monaco
26.7.2001
Aucune information disponible


45.
Mongolie
28.3.2002
· 


46.
Nouvelle-Zélande
3.6.1999
· 


47.
Niger
8.10.1999
· 


48.
Nigéria
27.9.2001
Aucune information disponible


49.
Norvège
30.12.1998
· 


50.
Ouganda
23.11.1999
· 


51.
Palau
29.5.2001
Aucune information disponible


52.
Panama
5.3.1999
· 


53.
Paraguay
27.4.2001
· 


54.
Pays-Bas
21.2.2000
· 


55.
Pologne
6.12.1999
Aucune information disponible


56.
République arabe 



syrienne
30.11.1999
· 


57.
République de Corée
19.8.1998
Aucune information disponible


58.
République populaire 


démocratique de Corée
13.12.2001
· 


59.
République tchèque
5.11.1999
· 


60.
Roumanie
21.5.2001
· 


61.
Royaume-Uni
12.10.2001
· 


62.
Saint-Kitts-et-Nevis
25.2.1999
Aucune information disponible


63.
Sainte-Lucie
24.8.1999
· 


64.
Samoa
4.10.2001
Aucune information disponible


65.
Sao Tomé-et-Principe
19.11.2001
Aucune information disponible


66.
Sénégal
12.8.1999
· 


67.
Seychelles
26.8.2002
· 


68.
Sierra Leone
29.8.2001
Aucune information disponible


69.
Singapour
22.9.2000
· 


70.
Slovaquie
3.11.1999
Aucune information disponible


71.
Slovénie
15.11.1999
· 


72.
Somalie
1.8.2001
Aucune information disponible


73.
Sri Lanka

20.8.1999
· 


74.
Suède
12.7.1999
· 


75.
Suisse
28.8.2002
Aucune information disponible


76.
Tchad
30.5.2001
· 


77.
Togo
26.11.2001
· 


78.
Trinité-et-Tobago
10.6.1999
· 


79.
Tunisie
19.10.1999
· 


80.
Tuvalu
31.8.2000
Aucune information disponible


81.
Uruguay
16.2.2000
· 


82.
Venezuela
13.5.2002
· 


83.
Yémen
23.4.2001
· 

·  signifie qu'un système d'autorisation a été mis en place.

Annexe II

Autres Etats qui ne sont pas encore Parties à l'Amendement de Montréal 

mais qui ont déjà mis en oeuvre un système d'autorisation


Partie
Mise en place d'un système d'autorisation


1.
Afrique du Sud
· 


2.
Arabie saoudite
· 


3.
Bélarus
· 


4.
Belize
· 


5.
Bénin
· 


6.
Brésil
· 


7.
Burkina Faso
· 


8.
Cameroun
· 


9.
Chine
· 


10.
Colombie
· 


11.
Comores
· 


12.
Costa Rica
· 


13.
Cuba
· 


14.
Danemark
· 


15.
Emirats arabes unis
· 


16.
Etats-Unis d'Amérique
· 


17.
Equateur
· 


18.
Estonie
· 


19.
Fédération de Russie
· 


20.
Fidji 
· 


21
France
· 


22.
Gambie
· 


23.
Ghana
· 


24.
Grèce
· 


25.
Guinée
· 


26.
Inde
· 


27.
Indonésie
· 


28.
Irlande
· 


29.
Israël
· 


30.
Jamaïque
· 


31.
Kazakhstan 
· 


32.
Koweït
· 


33.
Kirghizistan
· 


34.
Lituanie
· 


35.
Mali
· 


36.
Malawi
· 


37.
Maroc
· 


38.
Maurice 
· 


39.
Mexique 
· 


40.
Moldova
· 


41.
Myanmar
· 


42.
Népal
· 


43.
Nicaragua
· 


44.
Oman
· 


45.
Pakistan
· 


46.
Pérou
· 


47.
Philippines
· 


48.
Portugal
· 


49.
Qatar
· 


50.
République dominicaine
· 


51.
Soudan
· 


52.
Thaïlande
· 


53.
Turquie
· 


54.
Ukraine
· 


55.
Zambie
· 


56.
Zimbabwe
· 

·  signifie qu'un système d'autorisation a été mis en place.
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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